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Sermon du 18 novembre 2007, "25ème dimanche après la Pentecôte (6ème après 

l’Epiphanie) " 

 

Mes bien chers frères, 

 

En rapport avec l’Evangile de ce dimanche je voudrais vous dire quelques mots sur la manière dont nous 

sommes enseignés sur les vérités de la foi. 

Vous venez d’entendre ce passage de l’Evangile : 

 « Jésus dit toutes ces choses au peuple en paraboles; et Il ne leur parlait pas sans paraboles, afin que 

s'accomplît ce qui avait été dit par le prophète: J'ouvrirai Ma bouche en paraboles, Je publierai des 

choses cachée depuis la création du monde » Mt 13, 34-35. 

Le principe  

Les contemporains de Notre Seigneur ont donc entendu directement les Paroles de Notre Seigneur Jésus-

Christ, le Verbe de Dieu incarné et les régions évangélisées par les Apôtres ont également reçu cet 

enseignement infaillible car chacun des Apôtres enseignait infailliblement. A la mort des Apôtres, et parce 

que Notre Seigneur leur a dit : « Qui vous écoute, m’écoute », il est donc de foi que les successeurs des 

Apôtres sont également infaillibles dans leur enseignement sur la foi et les mœurs. Mais il existe une 

différence, c’est que l’infaillibilité de cet enseignement ne leur est assurée dans que dans la mesure où ceux-

ci sont ne font qu’un avec le Pape. 

Mgr de Ségur le précise dans son ouvrage « Le dogme de l’infaillibilité »: 

 « (…) L’épiscopat catholique (c’est à dire le corps des évêques qui sont en communion avec le Pape) 

a reçu du Seigneur une promesse générale d’infaillibilité, et Jésus-Christ est avec eux comme il est 

avec le pape, tous les jours jusqu’à la fin des siècles. Mais, notons-le bien, il n’est avec eux que parce 

qu’ils sont avec le Pape, et en tant qu’ils ne font qu’un avec le Pape. Il ne leur communique Sa 

divine infaillibilité que parce qu’ils sont unis à l’infaillible Vicaire du céleste Infaillible» (p. 227 à 

229). 

C’est ainsi que « (…) l’infaillibilité de l’Eglise se résume dans le Pape, dit Mgr de Ségur, elle se résume 

« comme la personnalité humaine, dans la tête de l’homme ; comme la sécurité du troupeau, dans le 

pasteur », et cette infaillibilité nous en avons la certitude puisque que Notre Seigneur a prié pour cela : 

« Simon, Simon, Satan à demandé à te cribler comme le froment mais moi j’ai prié pour toi afin que ta foi ne 

défaille pas ». 

Voilà donc, mes bien chers frères pour le principe, voilà comment l’infaillibilité du « céleste infaillible » est 

accordée au magistère, au pape et aux évêques, à l’Église enseignante. 

Les moyens  

Maintenant nous savons aussi que cet enseignement est donné d’une manière infaillible en ayant recours à 

deux modes d’enseignement, le mode extraordinaire et le mode ordinaire que l’on appelle alors magistère 

extraordinaire et magistère ordinaire et universel.  

Le magistère extraordinaire s’emploie pour les définitions, ce qui fait qu’un point de doctrine, s’il en est 

besoin, devient de foi définie, car cette définition prend généralement un caractère solennel, ce magistère 

s’emploie aussi pour les condamnations, les anathèmes, pour l’enseignement ex cathedra, pour une 

proclamation pour toute l’Église, qu’elle soit solennelle ou non d’ailleurs, et bien sûr pour la proclamation 

des dogmes.  

Et puis le magistère ordinaire et universel, appelé ainsi au concile Vatican 1er,  c’est le magistère utilisé par 

le souverain pontife, et les évêques qu’ils soient réunis en concile ou dispersés selon le sens même du terme 

universel. 

Le théologien Vacant dira que « c’est par cet enseignement que l’Église s’est établie et que la doctrine de 

Jésus-Christ a été manifestée au monde, avant les définitions solennelles des conciles et du Saint-

Siège (…)».  
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Voilà par conséquent la réalisation de ce que Notre Seigneur a dit dans ces paraboles que nous venons 

d’entendre il y a quelques instants. Celle du grain de sénevé et celle du levain dans la pâte, la farine. 

Les erreurs et la saine doctrine 

Alors après ces généralités je vous rappelle maintenant l’erreur principale sur le magistère ordinaire et bien 

sûr la saine doctrine, son antidote.  

Depuis 40 ans ce principe de l’infaillibilité et les moyens par lesquels celle-ci s’exerce ont été interprétés 

pour finir par être transformés en erreurs.  

En effet, pour contourner le problème que posent les autorités conciliaires et post conciliaires, ceux qui se 

sont dit théologiens dans la majorité traditionnelle ont inventé une nouvelle notion du magistère. Ils 

soutiennent que le magistère n’est pas l’autorité enseignante, ni le mode d’enseignement infaillible utilisé par 

l’autorité, mais l’enseignement en lui-même. C'est-à-dire qu’ils prennent l’objet de l’infaillibilité, le 

résultat en quelque sorte, les actes en eux-mêmes, comme sujet de l’infaillibilité. 

Alors pour illustrer cette erreur je vais transposer avec les paroles de Notre Seigneur. Nous savons que Notre 

Seigneur a dit aux Apôtres : « Qui vous écoute, M’écoute », eh bien si je prends les actes du magistère 

comme sujet de l’infaillibilité, c’est comme si Notre Seigneur s’était adressé non pas aux Apôtres, à leur 

personne, mais à leur enseignement. Dire à l’enseignement : « Qui vous écoute, M’écoute », c’est absurde ! 

Car que résulte-t-il de cette conception ? Eh bien que les conditions de l’infaillibilité ne reposent plus sur des 

actes humains. C’est comme si pour un sacrement il n’y avait pas de prêtre, pas de ministre pour poser ce 

sacrement. 

Dans cette conception erronée, on a même plus le mode d’enseignement utilisé par l’autorité enseignante. 

Alors il n’est pas difficile de s’apercevoir que le seul critère qui reste pour s’avoir si cela doit être reçu ou 

non, eh bien c’est le libre examen. Les actes du magistère vont être examinés, on va juger si ceux-ci sont 

conformes à la Tradition. C’est du libre examen, c’est ni plus ni moins que du protestantisme. 

Le travail qui consiste à examiner existe, mes bien chers frères, mais celui-ci est précisément le travail de 

l’autorité en amont, avant la publication de ce qui deviendra un acte du magistère. C’est ce que fait le 

souverain Pontife et les évêques soit réunis soit dispersés, mais de toute manière en union avec lui. Ils 

regardent si ce qui va être proposé à l’Église enseignée est conforme au dépôt révélé. 

Mais en aval lorsque l’enseignement est donné, celui-ci doit recevoir notre assentiment parce l’assistance du 

Saint-Esprit a fait que le document ne contient, aucune erreur,  aucune autre doctrine, sinon dit Léon XIII 

« (…) il s’ensuivrait, ce qui est évidemment absurde, que Dieu Lui-même serait l’auteur de l’erreur des 

hommes (…) » (Encyclique Satis cognitum de Léon XIII). 

La seule distinction, nous la comprendrons bien, c’est que nous ne sommes pas devant Notre Seigneur Jésus-

Christ. C’est pourquoi la doctrine catholique précise à propos de l’enseignement de Notre Seigneur contenu 

dans les saints Evangiles, qu’il s’agit de la règle immédiate de la foi, et que le magistère est la règle 

prochaine de la foi. 

Réfléchissons bien, car cette distinction nous la trouvons dans notre acte de foi.  

 « Mon Dieu je crois fermement toutes les vérités que vous nous avez révélées, voilà, c’est la règle 

immédiate de la foi, et que vous nous enseignez par votre Église, voilà, c’est le magistère, la règle 

prochaine de la foi, parce que vous êtes la vérité même et que vous ne pouvez ni vous tromper ni nous 

tromper ». 

Et dans l’acte de foi tel que nous le trouvons dans le catéchisme du diocèse de Besançon de 1937, il est 

seulement question du magistère directement, règle prochaine de la foi : 

« Mon Dieu, je crois fermement tout ce que croit et enseigne l’Église catholique, apostolique et 

romaine (…) ». 

Pourquoi ? Parce que les vérités de la foi, c’est l’Église qui les détient et qui nous les propose toujours 

inchangées. Il est donc fort possible que dans la rédaction de cet acte de foi, on ait voulu précisément éviter 

le libre examen car il ne faut pas oublier la présence du protestantisme dans le Nord Est de la Franche-

Comté. Je pense que c’est cela. 
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La majorité traditionnelle a donc cru évincer le problème posé par les autorités conciliaires et post 

conciliaires en inventant cette fausse conception du magistère. 

Une autre erreur, récente celle-la, c’est celle de l’abbé Laguérie. J’ai lu ce qu’il écrit dans une postface 

d’un ouvrage d’un de ses confrères ; eh bien, même si celui-ci donne une définition relativement acceptable 

du magistère ordinaire, cela ne change rien. Toujours dans le but de contourner le problème posé par ces 

autorités conciliaires, l’abbé Laguérie donne un autre sens au mot universel,  tel qu’employé au concile 

Vatican 1er. Pour lui le sens du mot universel ne va pas être celui de « dispersés », mais le sens d’unanimité. 

Et une unanimité qui se traduit par une unanimité numérique. Ainsi appliqué au concile Vatican II, sa 

conclusion nous la devinons. Du fait qu’il n’y a pas eu l’unanimité numérique dans les votes, sur le décret de 

la liberté religieuse par exemple, eh bien Vatican II ne ressort pas du magistère ordinaire et universel ! 

Pour l’abbé Laguérie et ceux qui applaudissent à son raisonnement, les autorités sont sauves, les autorités 

conciliaires sont donc légitimes. 

Là encore, insistons bien, ce n’est pas le magistère qu’il faut réinterpréter à cause de Vatican II et de façon 

totalement erronée, mais c’est dire pourquoi le magistère était infaillible avant Vatican II et pourquoi il ne 

l’est plus après ? 

Alors à moins que de dire il n’y a pas de nouveautés à Vatican II, qu’il n’y a pas eu d’intention 

anticatholique pour la fabrication de la nouvelle messe et des sacres épiscopaux, qu’il n’y a pas eu de cuisine 

liturgique, car la liturgie fait partie des objets soumis à l’infaillibilité de l’Église, ou de dire que, « puisque 

ces erreurs existent et que ces rituels ne sont pas catholiques mais qu’il est possible que Dieu Lui-même ait 

cautionné tout cela », ce qui serait un blasphème bien sûr, eh bien il n’y a pas d’autres solutions que de 

conclure que les autorités conciliaires et post conciliaires ne sont pas légitimes. 

La seule réponse et la seule position qui soient catholiques  

C’est la seule réponse qui soit catholique et qui implique la seule position qui soit catholique vis-à-vis de ces 

autorités, car nous savons fort bien dans notre sainte religion qu’il nous en coûterait cher pour le salut de 

notre âme de désobéir à l’autorité reconnue comme légitime. 

C’est la seule réponse doctrinale et disciplinaire par conséquent, et puis il y a aussi un autre domaine qui 

nous amène à cette même conclusion, c’est la conjuration anti-chrétienne avec le désir le plus cher au démon 

pour détruire l’Église, de placer l’un des siens sur le siège de Saint Pierre. 

Rappelez-vous, Léon XIII, ce qu’il a entendu, et qui a tenu à ce que dans son exorcisme, qui a tout de même 

préservé l’Église pendant 80 ans, il y ait un passage spécifique dans la prière à Saint Michel contre le démon 

et les anges révoltés qui indique aux clercs et aux fidèles ce dessein du diable qui est maintenant réalisé:  

 « Là où fut institué le siège du bienheureux Pierre, et la chaire de la Vérité, là ils ont posé le trône de 

leur abomination dans l’impiété ; en sorte que le pasteur étant frappé, le troupeau puisse être 

dispersé ».   

Allusion à la prophétie que Notre Seigneur accomplit à sa passion et qu’il permet de nouveau dans ce 

mystère d’iniquité de faire revivre à son Église, à son Corps mystique.  

Quelques points de l’actualité 

Alors maintenant je voudrais vous parler de l’actualité car les conséquences de ces erreurs sur l’infaillibilité 

de l’Église et de la position de la FSSPX qui n’est pas catholique sont de plus en plus dangereuses. 

Le dimanche 21 octobre je vous citais un épisode du Livre des Maccabées afin de tirer profit de l’esprit des 

combats qu’ils ont menés, épisode où nous voyions Joseph fils de Zacharie et Azarias, général des armées, 

ne pas respecter ce qui leur était assigner et décider le livrer un combat pour se faire une renommée. 

Or, vous vous en rappelez, ce fut une déroute totale et la Sainte Ecriture précise : parce qu’il n’était pas « de 

la race de ces hommes par qui le salut fut donné à Israël ».  

Eh bien, ce passage d’Histoire Sainte a été cité également par Mgr Tissier de Malerais dimanche dernier, à 

Saint Nicolas du Chardonnet, mais avec une toute autre interprétation. 

En effet, il citait ce passage pour démontrer aux fidèles présents que les clercs qui avaient quittés la FSSPX, 

et avaient formés quelques instituts reconnus par Rome, étaient en quelque sorte comme Joseph et ce général 

d’armée, chantant victoire trop tôt. Et Mgr Tissier de Malerais tirait également une autre conclusion, celle de 

ne pas chanter victoire trop vite, faisant allusion à l’empressement qu’il sent certainement chez les prêtres et 
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les fidèles suite au Motu proprio. La faute à qui d’ailleurs ? Puisque c’est bien Mgr Fellay qui a demandé de 

chanter des Te Deum et des Magnificat. 

Or, mes bien chers frères, le problème, le grave problème, c’est que Mgr Tissier de Malerais laisse supposer, 

par déduction, et déduction que les fidèles n’auront malheureusement pas manquer de faire, que le combat 

mené par la FSSPX est comme celui des frères Maccabées, c'est-à-dire le combat béni de Dieu. 

Alors mettez-vous à la place d’un fidèle qui entend ces paroles, en voyant mitre et crosse, une messe 

pontificale. Il va ressortir de l’église, rassuré, persuadé, encouragé à mener le combat de la FSSPX comme le 

seul combat qui puisse être. Mais vous en souvenez certainement, ce dimanche 21 octobre je vous ai 

démontré le contraire.  

Alors si vous le voulez bien puisqu’il est fort possible que ceux qui ont entendu le sermon de Mgr Tissier de 

Malerais n’aient pas relevés la contradiction et se soient laissés quelque peu emballés, revenons aux 

prémices du raisonnement.  

Le combat des frères Maccabées est celui du peuple de Dieu. Le combat de Joseph et d’Azarias est celui 

mené dans la désobéissance car les frères Maccabées leur avaient demandés de ne rien faire d’autre que de 

garder le peuple et la ville de Jérusalem. 

Nous avons donc ici tout ce qu’il faut pour établir les véritables positions.  

Mgr Tissier de Malerais se dit : « Tient voilà, avec ce passage d’Histoire sainte, voilà, ceux qui nous ont 

quitté, ils sont comme Joseph et Azarias qui chantent déjà victoire ».  

Or le véritable problème n’est pas là. C’est celui de la position de la FSSPX et de la majorité traditionnelle 

qui agit qu’elle le veuille ou non dans la désobéissance puisqu’elle s’oppose à des autorités qu’elle reconnaît 

comme légitimes. 

Car en plus des erreurs sur le magistère, la majorité traditionnelle s’est fait une obligation de justifier sa 

position. C’est ce qu’ils ont est appelé le devoir de désobéissance. Ils ont cherché dans De Pontifice Romano 

de St Robert Bellarmin un bien pauvre argument, en le trafiquant du reste, pour justifier ce devoir de 

désobéissance. Or, qu’on-t-il fait, en choisissant également certains passages de la Sainte Ecriture ? Ils n’ont 

fait que retomber dans la même erreur, celle de se passer du magistère règle prochaine de la foi pour ne 

retenir que la règle immédiate de la foi. Alors que c’est l’inverse de l’acte de foi que je vous ai commenté ! 

Et Mgr Tissier de Malerais à Paris, ne fait que manifester une fois de plus, tout le problème de cette position 

car il s’agit toujours du faux combat auquel il ajoute même une fausse espérance car il affirme que ce combat 

«  pourra bien encore durer 20 ou 30 ans (…) ». Je vois vos yeux en effet qui s’ouvrent. 

C’est invraisemblable, on se demande s’ils n’ont pas oublié le sens chrétien de l’histoire ou même 

déconnecté de la réalité à l’heure où tout s’accélère, tant au niveau de « la fusion de toutes les religions, de 

la fraternité universelle et de la déification de la raison » comme je vous le rappelais dimanche dernier en 

citant Mgr Gaume. 

A croire qu’ils ne voient pas autre chose que le processus dans lequel ils sont engagés, même si Mgr Tissier 

de Malerais parle de laps de temps plus grand que Mgr Fellay.  

Pendant ce temps là les phases s’accélèrent. Je vous ai parlé des rendez-vous pris à Naples et le projet de 

cette ONU des religions, mais il a aussi d’autres discussions, avec les Anglicans, et puis tout dernièrement 

l’on apprend de récentes et de futures relations entre les représentants de cette église conciliaire avec les 

patriarches orthodoxes. Ce qui leur pose encore un problème c’est la fonction papale. Mais nous nous 

souvenons que Ratzinger a déjà abandonné le titre de Patriarche d’Occident. Cet abandon illustre la 

continuité de la pensée de l’abbé Ratzinger qui, dès 1969, avait préconisé la séparation du patriarcat et de la 

fonction pontificale. Tout cela est donc encore une nouvelle distribution des cartes dans cette préparation de 

la  religion universelle. 

Pendant ce temps là les autorités de la FSSPX ne concluent à rien de conséquent.  

Même Mgr Tissier de Malerais a atteint les limites de ce qu’il pouvait dire car il n’est pas supérieur et même 

inférieur à un supérieur de district. C’est la rédaction des statuts de la FSSPX particulièrement après la mort 

de Mgr Lefebvre qui veut cela. 

Voilà pourquoi Mgr Tissier de Malerais en plus du climat qui est celui du faux combat et des erreurs de la 

majorité traditionnelle ne donne aucune conclusion satisfaisante à la fin du symposium sur le modernisme et 
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l’étude de l’encyclique Pascendi de Saint Pie X. Il conclut simplement que : « le modernisme conduit au 

scepticisme», ou encore : « ce modernisme qui affecte la Chaire de Saint Pierre ». 

Mais que dit Notre-Dame à La Salette ? Elle ne dit pas que « Rome deviendra sceptique », elle dit « Rome 

perdra la foi ». Pourtant lorsque l’on écoute les explications de Mgr Tissier de Malerais qui reprend des 

passages typiques de Joseph Ratzinger  dans son livre Foi chrétienne, hier et aujourd’hui, il n’y a aucun 

doute, ce personnage là n’a pas la foi catholique. Et de plus Mgr Tissier de Malerais dit que Ratzinger est un 

« super moderniste ».   

Mais alors que dit Saint Pie X à propos des modernistes? Saint Pie X, dans Praestantia scripturae sacrae, 

depuis un siècle, dit que tout moderniste est excommunié ipso facto. 

Ecoutez bien, voici ce passage qu’il ne cite jamais, et pour cause : 

« Nous déclarons et décrétons que si quelqu'un - ce qu'à Dieu ne plaise - avait assez de témérité pour 

défendre n'importe laquelle des Propositions, des opinions et des doctrines réprouvées dans l'un 

ou l'autre des documents mentionnés plus haut », l’encyclique Pascendi, « il encourrait ipso facto la 

censure portée par le chapitre Docentes, de la Constitution Apostolicæ Sedis, laquelle censure est 

la première des excommunications latæ sententiæ simplement réservées au Pontife romain. Et il 

doit être entendu que cette excommunication ne supprime pas les peines que peuvent encourir ceux qui 

se seront opposés en quelque manière aux susdits documents en tant que propagateurs et fauteurs 

d'hérésies, lorsque leurs propositions, opinions ou doctrines seront hérétiques, ce qui, à la vérité, 

est arrivé plus d'une fois aux adversaires de ces deux documents, surtout lorsqu'ils se sont faits les 

champions du modernisme, c'est-à-dire du rendez-vous de toutes les hérésies ». 

 « Champions du modernisme ». C’est bien semblable à « super moderniste ». 

Alors soyons clairs, ils ne veulent pas conclure, car ils ont besoin de cette Rome des anti-christ. Et cette 

Rome des anti-christ a besoin d’eux pour mieux neutraliser cette résistance car Rome sait parfaitement que la 

FSSPX possède l’épiscopat et les sacrements valides. Le Motu proprio a été établit dans ce but et il faut dire 

que c’est tout le processus des préalables qui est du pain béni pour eux ! 

Nous voyons donc que le combat que la FSSPX n’est certainement pas celui des Frères Maccabées. 

Ce qu’elle doit faire et rien d’autre, c’est de garder la sainteté du temple, c’est à dire préserver le sacerdoce 

sacramentellement valide. 

Maintenant, à défaut de comprendre les véritables causes de la situation et par conséquent de revenir sur 

leurs erreurs, il y a une action qu’elle peut mener et puis il y a une échéance. 

Une action, celle de nettoyer les écuries d’Augias, car il est de plus en plus évident qu’une poignée de 

rallieurs, de modernistes sont infiltrés dans la FSSPX et font chavirer les esprits. Certains marchent en 

binôme et en réseaux tout comme dans les années 60 dans cette Révolution conciliaire. Alors il est certain 

que si les écuries d’Augias étaient nettoyées, bien des abbés s’exprimeraient et parleraient ouvertement. 

Une échéance aussi, celle du 4 décembre prochain avec la réunion des supérieurs des communautés amies à 

La FSSPX convoqués à Flavigny par Mgr Fellay. Alors pour donner un conseil, début février 2006, les 

dominicains d’Avrillé qui étaient venus pour ce même genre de réunion avaient dit « qu’ils ne feraient rien 

tant que la consécration de la Russie au Cœur Immaculé de Marie ne serait pas faite ». 

Alors pour cette réunion du 4 décembre prochain, il serait peut-être bon qu’ils reviennent avec cet argument 

et qu’ils se cramponnent à celui-ci face aux propos de Mgr Fellay. 

Conclusion : 

Quant à nous, mes bien chers frères, soyons, d'une certaine manière, dans l'action de grâces, en toute 

humilité, car ce n'est pas par nous, mais par la grâce de Dieu que nous gardons la Foi. Par conséquent 

remercions le bon Dieu de nous avoir placés dans cette période de l'Église traversant ce mystère d’iniquité et 

pour lutter non pas dans ces faux combats, mais dans cette bataille préliminaire avec toutes ces difficultés, 

mais aussi avec toutes ses espérances. Que Notre-Dame de La Salette daigne bénir cette maintenance de la 

foi. C’est cette grâce que nous demandons au Bon Dieu et à la Très Sainte Vierge.  Ainsi soit-il. 

 

Abbé Marchiset 


